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Nombre de membres 

 

 En exercice    15 

 Présents        11 

 Votants         11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

L’an deux mil vingt-trois le cinq juin à dix-huit heures, le conseil d’administration du Centre 

Communal d’Action Sociale, légalement convoqué, s’est réuni, à la mairie, sous la présidence de 

Monsieur Alain DENIZOT, Président du Centre Communal d’Action Sociale. 

Présents : Mesdames BLANCHARD, CHALMET, FAURE FONTENAY, GIRARD, PANDREAU, 

PASQUIER et Messieurs ARNAUD, DENIZOT, DIDTSCH, MARIDET, RANDOUYER formant la 

majorité des membres en exercice. 

 

Excusé :  Madame LE DILY et Messieurs BUJOC, DE BATTISTA. 

Absents : Madame RIBIER. 

Monsieur RANDOUYER est nommé secrétaire de séance, accepte d’assurer cette fonction. 

COMPTE DE GESTION 2022 BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état du 

passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiements 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, 

1°)  Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 y compris 

celles relatives à la journée complémentaire. 

2°)  Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections du 

budget principal du CCAS et du budget annexe de la Résidence du Parc 

3°)  Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Après délibération, les membres du conseil d’administration approuvent à l’unanimité des votants le 

compte de gestion 2022, budget principal et budget annexe.  

 

                                                                                   Le Président du C.C.A.S. 

                                                            signé 

                                                                      Alain DENIZOT  

                                                           


